


En plein coeur de Bordeaux, l’Ensemble Scolaire Sainte-Marie Grand Lebrun (2 600 élèves, 180 enseignants et 135 personnels) est un établissement d’enseignement catholique, accueillant les élèves de la maternelle aux classes préparatoires aux grandes écoles. 
Son projet pédagogique, tourné vers le partage et la construction des jeunes dans leur intégralité, poursuit l’ambition de former des acteurs de la société créatifs et épanouis. 


1 – INTITUTLE DU POSTE 

 Conseiller Principal d’Education (CPE) 
Lycée

Positionnement hiérarchique : le titulaire de la fonction l’exerce sous l’autorité du Chef d’établissement.


2 – MISSIONS PRINCIPALES

· Par délégation écrite du Chef d’établissement, est responsable de la vie scolaire. 
· Est l’interface entre la vie scolaire et l’ensemble de la communauté éducative. 
·  Prend en charge les difficultés de vie des élèves et l’instruction des actions disciplinaires au sein de l’établissement.

	A titre purement informatif :
Correspondance éventuelle partielle avec une (ou des) fiche(s) ROME
(Répertoire Opérationnel des Métiers et de l’Emploi)
	K 2104





3 – ACTIVITES PRINCIPALES DU POSTE

·  Prend en charge l’organisation et le fonctionnement de la vie scolaire, encadre, accompagne et assure la coordination des différents intervenants de la vie scolaire. 
· Est l’interface entre la vie scolaire et l’ensemble de la communauté éducative. 
· Travaille en collaboration avec les Directeurs des études selon les orientations pédagogiques définies par les Directeurs des études.
· Prend en charge les difficultés de vie des élèves et l’instruction des actions disciplinaires au sein de l’établissement. 




· Activités supplémentaires 

· Élabore les plannings des éducateurs \ tableaux de modulation
· Recrute, sous l’autorité des chefs d’établissement 
· Organise les concours \ examens extérieurs

	

4– OBJECTIFS DUN POSTE 

·  Bon fonctionnement du secteur dont il est responsable (aux plans pratique et matériel)

· Accompagnement du pôle pédagogique

· Respect du projet éducatif et pastoral

·  Qualité du suivi et des remontées d’informations concernant le comportement des élèves et l’application du règlement

·  Force de proposition et d’encadrement dans le cadre de ses fonctions de Référent Socio-Culturel




Conditions du poste : 

Poste à pourvoir le jeudi 20 août 2026
FAMILLE DE LA FONCTION : VIE SCOLAIRE
NOM DE LA FONCTION :  FONCTION 20 : Fonction encadrement de la vie scolaire
STATUT : Cadre - CONVENTION COLLECTIVE EPNL STRATE : IV

Contrat C.D.I. Temps plein annualisé (5 jours par semaine) - 38 jours de congés payés par an. 
Rémunération : Salaire de base brut conventionnel selon ancienneté au sein de l’Enseignement catholique et/ou expérience) + Indemnité régionale + Avantages CSE + Accord d’entreprise.

Merci d’adresser votre candidature et CV au plus tard le 11 mai 2026 au service Ressources Humaines : 

s.laboy@grandlebrun.com
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